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Fin du Congé de reclassement

Par Pilote75, le 06/02/2015 à 10:08

Bonjour,rnrnDans le cadre d'un PDV, je bénéficie d'un congé de reclassement de 12 mois.
Mon projet de volontariat était une promesse d'Embauche. Depuis je me suis lancé dans un
projet de création d'entreprise. Je souhaite savoir si mon congé sera obligatoirement
interrompu le jour où la société aura été créée ? Je n'aurai pas d'activité salariée avant
longtemps mais j'ai besoin de créer la société pour démarrer la prospection commerciale.
J'aurais aimé pouvoir bénéficier de ma rémunération associée au congé pendant les premiers
mois ? Merci de vos conseils.rnPilote
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